
lêMaa nljewfttan bllmes olaldlm, *e«» lié 
•*l****^»téTMl Quelque* instant* après, il 
s emportait contre *es deux fils aînés qui 
étaient dans son caïque. Au premier, Yous-
.(WBf-Yzzeddin-Eflendi, qui a environ viDgt 
ans, il disait : « Je t'avair fait maréchal coui-
majanam en chef de la garde impériale, et tu 
n'ae-pa-t su me défendre. » Quant au second, 
DjèlTal-Eidni-Êffendi, qui a- quinie ans et 
<\Mt arnirar. il lui reprochait la défection de 
la flotte, (''était, au dire des soldats d'escorte, 
un pitoyable spectacle que celui de ce sultan 
et de .--a mère qui ne savaient même pas sup-

Sorv r avec quelque dignité l'adverse fortune 
eut, par leur toile conduite, ils avaient eux-

mêmes provoqué les coups. 

C H R O N I Q U E 

Un rapprochement historique à pro
pos dm renversement et de la mort 
d'Abdul-Aziz. 

On s û t «ko» quelles circonstances 
le czar Paul I«" fut assassiné au com
mencement du siècle. 

La politique du Premier Consul avant 
réussi à réunir dans une ligne commu
ne, la Ligue des neutres, tes puissan
ces de la Baltique contre les prétentions 
de l'Angleterre. 

Le czar, devenu l'ami enthousiaste 
du général Bonaparte, poussait active
ment ses alliés à la guerre. L'Angle
terre allait avoir à lutter contre tontes 
les forces maritimes de l'Europe. 

A la veille du jour où Paul I" allait 
commencer les hostilités, une révolu
tion de palais se produisit à Saint-Pé
tersbourg. Le czar fut assassiné par le 
comte Pahlen, et avec Alexandre l" le 
parti ennemi de la France arriva an 
pouvoir. On annonça à l'Europe que 
Paul P* était mort d'une attaque d'apo
plexie, et, pour cacher les blessures 
qu'il avait aux mains et à la tête, on 
l'exposa en public, la tête couverte 
d'un chapeau soigneusement enfoncé 
sur le front et les mains gantées. 

Peu de temps après, Alexandre se 
retirait de la Ligue des /neutres et la 
coalition contre P Angleterre se trouvait 
dissoute. 

Aujourd'hui, an moment où l'in
fluence anglaise déclinait en Orient, où 
ses ennemis semblaient triomphants, 
u n e révo lut ion d e palais renverse 
Abdul-Aziz, qui meurt étranglé ou au
trement. 

Cette révolte aura-t-elle pour l'An
gleterre les mômes conséquences heu
reuses que l'assassinat de Paul Ier ? 

Un grand dîner parlementaire a lieu 
ce soir à l'Hôtel de la Présidence a Ver
sailles. On cite parmi les invités : MM. 
de Marcère, ministre de l'intérieur; 
Faye, sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur; 
le<9 sénateurs Ancel, de Ventavon, Bé-
renger, Bertauld, Guillemant, Paris, Pé 
lissier, Bonafons, etc.; les députés de 
Reille, Alicot, Serph, deMackau, Jenty. 
Piot, René. Eschassériaux, Robert-Mit-
ohell; MM. Damas, Saint-René Taillan
dier, Camille Doucet et Camille Rousset, 
académiciens; MM. Dupuy de Lomé, 
Toustain du Manoir, etc. 

L'académie française a procédé hier 
an choix des successeurs de MM. de 
Carné et Patin. MM. Charles Blanc et 
Boissier ont été élus au second tour de 
scrutin, le premier par 21 voix sur 34 
votants et le second par 27 voix. 

Le congrès des architectes français 
s'ouvrira à Paris, à l'école des beaux-
arts, lundi prochain 12 couranV sous la 
présidence de M. Lesueur, membre de 
l'Institut, et de MM. les présidents des 
sociétés d'architectes des départements. 

Hier a en lieu, an lycée Henri IT, la 
revue annuelle des exercices militaires 
des lycées et collèges de Paris. M. le 
ministre de l'instruction publique y as
sistait. 

Les élèves, sons les ordres dn com
mandant Cassonnier, directeur de l'école 
gymnastique militaire de Joinville-le-
Pont, ont exécuté différents mouvements 
avec an ensemble remarquable. 

•près le défilé, M. Waddington a fé
licité les élèves de leur bonne tenue; il 
les a exhortés à persévérer dans les sen
timents, de discipline et de travail dont 
on cherche à les pénétrer, Il leur a an
noncé que M. le ministre de la guerre 
voulait, en témoignage de sa sympathie 
donner aux lycées un drapeau dont la 
garde serait confiée successivement à 
chaque établissement. Ces paroles ont 
été vivement applaudies. 

M. le vice-recteur du lycée Henri IV, 
a remercié M. le ministre de ses senti
ments pour l'Université. 

Cette cérémonie s'est terminée par la 
distribution des récompenses aux élèves 
les plus méritants et aux instructeurs. 
La musique de la garde républicaine 
assistait a cette fête. 

Ce matin, à 8 h. 40 m. une partie de 
la j»ù'e d'arrivée de la gare de Lyon 
était rem,?Ue d e curieux, qui venaient 
assister s laQx*b a r <Iu e m e n t a e l'ambassa
de du Maroc. L*" t r a i n rapide est entré 
en gare a 8 h. 39 m. *x *n»a»t6t an secré
taire des afiaires étran*^1*"'. accompa
gné du représentant consu^*^ * P'ris, 
«'est avancé vers le wagon-***1011 . ^ 
avait amené les voyageurs afrjcj"18-
Ces messieurs ont salué sur le quai les 
ambassadeurs et, après quelques mots ' 
échangés, après quelques sainte, les ; 
ambassadeurs sont montés dans des voi- l 
tnres couvertes envoyées par les soins 
An directeur de l'Hôtel au Louvre, et | 
qui stationnaient là depuis 8 heures du 
matin. 

L'attention à Paris, comme à Mar
seille, a été attirée par le grand Sheik, 
ambaasad -ur en titre, Maha/nmed-ben-

Bseicu. ctranfl, nien taillé, portant la < 
barbe blanohe des patriarches, cet en
voyé du sultan de Maroc a la plus belle 
tète qu'on eût rêvée pour un Delacroix 
ou un Regnault. Les caïds et les secré
taires sont descendus après lui, ils ont 
suivi la même route dans les voitures,et 
à 9 h. 1/2, toute la colonie était installée 
à l'hôtel du Louvre. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Houbaicc). 
Paris , 8 juin 1876. 

Contrairement a u x bruits répandus , 
c e s jours derniers, sur la posit ion ébran
lée de notre ministre des afiaires étran
gères , l 'opinion dans le monde d ip lo 
matique est que M. Decazes e s t plus 
sol ide que jamais sur s e s étriers, malgré 
toutes les menaces dont sa posi t ion 
serait l'objet. 

Nos ministres semblent avoir adopté 
un bon m o y e n pour ne pas exposer leurs 
portefeuil les, c 'est d'éviter les ques t ions 
de cabinet . 

il e s t certain que , quel le que so i t la 
déc i s ion du Sénat sur la ques t ion de col
lat ion des grades, M. Waddington ne 
donnera pas sa démiss ion. Ceci peut être 
être affirmé sans crainte de dément i . 

Partant les esprits l es p lus craintifs, 
c e u x qui redoutent toujours d'amener 
une crise, peu vent être ent ièrement rassu
rés sur les c o n s é q u e n c e s de leur vote en 
cet te c irconstance . 

Le consei l des ministres , aujourd'hui, 
s'est principalement occupé de la loi 
munic ipale . Il a été définit ivement et 
unan imement arrêté que la quest ion de 
confiance ne serait posée à propqs 
d'aucun des amendements des g a u c h e s . 
Le projet ne sera soutenu par le Gouver
nement que « pour l 'honneur. » 

Quel honneur 1 
Des cod versa t iens des députés de la gau

che il résulte que M. W i l s o n a manqué d)e 
peu la situation de rapporteurgénéral du 
budget . Ce sont ses derniers a m e n d e 
ments radicaux qui l'ont fait écarter. 
On a choisi alors M. Cochery c o m m e 
m o y e n terme entre M. W i l s o n , trop à 
gauche , et MM. Mathieu-Bodet , DutiV-
leul , trop a droite. 

V o u s savez que les conservateurs de 
toute nuance qui étaient maîtres de la 
majorité à l 'académie française se sont 
la issés envahir, e u x aussi , par les g a u 
ches ; c'est u n e épidémie générale . La 
majorité est donc maintenant à gauche 
dans l 'académie française, c o m m e dans 
la Chambre des députés- C'est cette 
nouvel le majorité qui vient d'élire M. 
Charles Blanc, ancien directeur des 
beaux-ar t s sous M. Thierg et frère du 
c i toyen Louis Blanc, voi là comment l e s 
majorités se déplacent ! Avis au Sénat 
pour le choix de s e s n o u v e a u x m e m 
bres . 

P- S. — Le Sénat va être sais i du 
projet de loi sur l 'ense ignement supé
rieur. Mgr Dupanloup, le duc de Brogl ie , 
le général Changarnier, l e marquis de 
Francl ieu, MM. Théry, J u l e s S i m o n , 
Challemel-Lacour sont inscri ts pont 
prendre la parole. 

La droite cherchera à repousser la 
demande d'urgence; si on y arrive, il y 
a l ieu d'espérer que la majorité favora
ble au maint ien de la loi du 12 jui l let 
1875 pourra se const i tuer pendant les 
travaux de l a . commiss ion spéciale qui 
sera n o m m é e . 

Les feuilles républicaines trompent 
le public en affirmant que le projet Wad
dington a rallié au Sénat 30 vo ix de 
majorité. Cette nouve l le n'est pas exac te 
à l'heure qu'il est , on se compte . On 
assure que M. Rouland cherche à ral 
lier des bonapartistes au projet W a d 
dington. 

Les journaux annoncent , ce soir, que 
la droite du Sénat adopte la candidature 
d e M. Buffet en remplacement de M. 
Ricard; il y a cependant de l 'hésitat ion, 
d i t -on , parmi plusieurs membres de 
l 'extrême droi te . 

Mme Georges Sand est morte d'une 
obstract ion intest inale . Fera-t-on un 
enterrement civi l au cé lèbre roman
cier? 

DE SAINT-CRKROIf. 

SÉNAT 
Présidence de M- Ducxaac, vice-préaidsnt. 

Séance du 8 juin 
La séance est ouverte à 1 h. 1/2. 
A l'occasion du procès-verbal, MM. de 

Saint-Val >icr, Bernardin, Denonnandie et 
Magnia déclarent avoir voté contre l'amende
ment de M. Chantemerle. 

Le général Valazé s'étonne que son vote ae 
soit pas mentionné au Journal officiel. 

M. le comte Rampon réclame un nouveau 
pointage. 

M. Clément et le général Robert combattant 
cette motion. 

CH AHBBUE D B S D E P U T E S 

Séance du 8 juin 
Préaidant : M. Jules GKSVT. 

La séance est ouverte à S h. 1/2. 
L'Assemblée valide sans débat les élections 

de MM. Many, Cuneo d'Ornano, Haentjens et 
duc de i élire. 

M. Naquet soutient sa proposition de loi sur 
le jury et combat les conclusions de la com
mission demandant la non-prise en considéra
tion. 

M. Bastid maintient les conclus.ons du rap-

?ort es disant que l'expérience de la loi de 
872 n'est pas en coi e complètes. 
M. Tallandier appuie la proposition de M. 

Naquet et combat le principe d'après lequel 
les loi« seraient immuables. 

Il reproche à l'Assemblée de n'avoir pas 
encore as.;>z travaillé peur le pays. 

M. Dufaure relève le reproche adressé à 
l'assemblée par M. Tallandier et soutient les 
conclusions du rapport de la commission' 

Il combat la proposition Naquet et demande 
comment le gfuivem-inent pourrait répondre 
à des propositions co içues dans des termes 
si absolus. 

Il dit que la commission ne pouvait pas 
répondre autrement qu'elle ne l'a fait et pré
conise la loi 1872. 

Le ministre défend la magistrature attaquée 
et dit qu'elle doit être une d«s grandes assises 
de la République. (Vifs applaudissements à 
droite.) 

Le garde des sceaux ajoute que la Républi
que ne vivra qu'en respectant les lois. (Triples 
applaudissements à gauche.) 

M. Dufaure combat le reproche de M. Ta-
landier. 

Il dit qu'il ne fait pas changer les lois sim
plement pour donner signe de vitalité. 

La proposition de M. Naquet est rejetée par 
246 voix contre 183. 

M. Rouvier prie) l'Assemblée d'adopter la 
résolution de la commission demandant que 
des poursuites soient dirigé contre lui. 

Cette résolution est adoptée par assis et 
levé. 

La Chambre reprend la discussion du règle
ment et passe à la seconde lecture. 

Elle décide ensuite l'urgence et fixe la dis
cussion à demain. 

Le projet de M. Paul Bert concernant les 
explosions de feu grisou est pris en considé
ration. 

La séance est levée à 5 h. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

J n r U p r n J r a r e 

Compagnies de chemin de fer. — Droit d'en
registrement des bagages. — Impôt. 

On sait que les lois'des 14 juillet 1855 et 16 
septembre 1871 ont établi un impôt de 10 0/0 
sur le produit des prix de transport payés aux 
compagnies de chemins de fer. 

La question s'est élevée de savoir si cette 
taxe supplémentaire est due sur les 10 centi
mes payés par lès voyageurs pour l'enregis
trement des bagages ne dépassant le poids de 
30 kilogrammes. 

Jusqu'à présent elle n'a pas été exigée du 
public et on continue, comme par le passé à 
payer le droit fixe de 10 centimes. 

Mais la cour de cassation vient de reconnaî
tre, dans son audience du 31 mai dernier,que 
la taxe de 10 c. constitue une partie intégrante 
et ua accessoir du prix de la place du voya-

f aur, qu'elle est, par conséquent, assujettie 
gaiement à l'impôt de 10 pour cent. 

Il n'en résuite pas que, dans tous les cas, il 
y aura lieu de payer, pour l'enregistrement des 
bagages, une somme excédant 10 c. Ce qui 
ressort seulement de l'arrêt, c'est que les 10 c. 
doiveat être ajoutés au prix du billet de place 
pour le total devenir passible de l'impôt.C'est 
une aggravation d'impôt assez sensible pour 
les compagnies. 

Roubaix-Tourooing- * 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

M. Jules Brame a déposé avant-hier 
sur le bureau du Sénat la pétition que 
nous lui avons transmise au nom d'un 
grand nombre d'habitants de Rou-
baix qui demandent le maintien des 
articles 13 'et 14 de la loi du 12 juillet 
1875 sur l'enseignement supérieur. 

Deux scrutins se sont ouverts avant-
hier à la Chambre des députés : le pre
mier au sujet de l'amendement présen -
té par MM. Raoul Duval et Sarlande 
qui demandaient de remplacer l'article 
13 de la loi sur l'enseignement supé
rieur par uni disposition ainsi con
çue : 

« Les gracies seront conférés par le ministre 
de l'inotruction publique sur 1* vu d'un cer
tificat d'aptitude délivré par un jury, nommé 
par lui, dans les formes et conditions qui se
ront déterminées par un règlement d'admi
nistration publique et sur l'avis du conseil 
supérieur de l'instruction publique. 

» La décision du ministre refusant le diplô
me pourra être attaquée- devant le conseil su
périeur de l'instruction publique par le can
didat qui aura obtenu le certificat d'aptitude > 

Cet amendement a été repoussé par 
354 voix contre 56. 

Pour • M. Léon Renard ; 
Contre: MM.Desmoutiers, Guillemin, Louis 

Legrand. Pierre Legrand, de Marcère,Masure, 
Mention, Merlin. Parsy et Trystram ; 

Abstenus : MM- Brame, Joos, Leurent, 
Massiet du Biest, Plichon et des Rotours. 

Le second scrutin a eu lieu sur l'ar
ticle unique du projet de loi, présenté 
par le ministre de l'instruction publi
que, pour modifier les articles 13 et 14 

PaïerSàéï'ordrf du'jour"' g r W l d e m a j o r i t é 4 e ; *> 1* loi sur l'enseignement supérieur, 
M. d'Andlau demande que, contrairement à «n suppr imant les j u r y s m i x t e s chargés 

l'ammendeent de M. Chantemerle. les com 
mission* qui s'occupent de loi* militaire* ou 
celles qui ont besoin de documents ministé
riels puissent se réunir à Paris. 

Cette mo.ion est .envoyée à la commission. 
M. Hérold demande que le* sénateurs si

gnent une feuille de présence au commence
ment de chaque séance. 

Cette proposition est rejetée. 
La Sénat adopte ensuite une motion de M. 

Schcelcher demandant que le* interpellations 
Sur la politique intérieure ne puissent pas 
être renvoyées à plus d'un mois. 

M. le duc de Broglie demande que tout vote 
sur l'urgence ne concernant pas un projet 
gouvernemental, mais un projet d'initiative 
individuelle, soit renvoyé à la séance suivante. ; 

M. Cornu comhat cette motion, qui est ap- ! 
' payée par M de Ventavon. 

! L'amendement de M. le due d* Broglie est 
I adÔP'8 après un pointage par I4Q voix contre ! 

I W, 
Plusu > u r s membres de la gauche demandent : 

le vote à .'a t r ' b u n e »UP l'ensemble de l'article , 
98 modifié p . a r l'ameadement de M. de Bro- ! 

! ' c e t t e pwpositK , n J» i *$°P**« • 
I L'artjele 8? module e»t reje» P*r 97 voix I 

oomr* 96. , , 
La discussion est renV07ée a demain 
Laaitsce est levée 4 S oewres. 

de conférer les grades. Cet article a été 
adopté par 337 voix contre 123. 

Ont voté : 
Pour : MM. Desmoutiers, Guillemin, Louis 

Legrand, Pierre Legrand, de Marcère, Masure, 
Mention, Merlin, Parsy, Trystram ; 

Contre: MM. Georges Brame. Joos, Leurent, 
Plichon, Léon Renard et des Rotours ; 

Abstenu : M. Massiet du Biest. 

Les nouvelles de l'honorable M. de 
Staplande sont des pins alarmantes. 

On a arrêté, hier, dans son domicile 
à Risquontout, un individu nommé 
Wanbarpliet, Agé de 21 ans, prévenu 
d'outrages à la morale publique. 

Un accident s'est produit, hier soir, 
dans la rue Sainte-Barbe, 

Un aide-couvreur, le jeune Himpens 
Rémignier, pqsait des ardoises sur le 
toit d'une maison de cette rue. En 

sur le bord de la toiture.et 11 rat préci
pité d'une hauteur de dix mètres sur le 
sol. Relevé aussitôt, l'aide-couvrenr 
n'était pas tué, mais il avait perdu 
connaissance. Il fut transporté à l'hôpi
tal, où des soins immédiats lui furent 
prodigués. 

Nous apprenons, ce matin, que son 
état est aussi satisfaisant que possible. 
On espère le sauver. 

Il y a quelques jours, le comptoir de 
I M. v . . . marchand de pannes, à Bon-
y duc nuit été fracturé pendant la nuit 
• cl débarrassé d'une somme de 34 5 fr. 

qu'il contenait. Un ancien domest'que 
de M. V. . . , nommé L. . . , soupçonné 
d'être l'auteur de ce vol, a été arrêté, 
hier, à son domicile. 

Encore une embuscade ! . . . 
Le garde-champêtre de Marcq-en-

Barœul recevait, hier, la visite d'un 
habitant de cette commune, tout effaré. 
« je yiens, dit-il, d'être assailli par 
quatre individus embusqués sur la 
route. » Il fit sa déposition et signala 
les quatre hommes. 

Le garde-champêtre sortit immédia
tement pour aller sur les lieux mêmes 
se rendre un compte exact du fait. En 
chemin, il rencontra les quatre mau
vais plaisants et leur demanda des ex -
plicatiors. Pour réponse, ils tombèrent 
sur le garde-champêtre, à coups de 
poing. La rixe allait devenir funeste 
au gardien de la paix,quand des doua
niers attirés par le bruit accoururent 
lui porter secours. Ils parvinrent à 
s'emparer d'une couple de ces vauriens-; 
les deux autres avaient pris vivement 
la fuite à leur approche. 

Les deux drôles arrêtés se nomment 
Jean-Baptiste D. . . et Joseph D Ce 
sont des terrassiers âgés de 22 ans, 
domiciliés à Lille. 

Par décret rendu sur le rapport du 
ministre de l'agriculture et du com
merce, M. Druez (Prosper) a été nommé 
vice-président du conseil de prui'hom-
mes de Lille, en remplacement de M. 
Faucheur-Deledicque, décédé. 

Par décisions récentes, ont été pro
mus dans le corps des canonniers sé
dentaires de Lille, au grade de capi
taine, M. Lesimple, lieutenant au ba
taillon ; 

Au grade de lieutenant en premier : 
MM. Noé et Deflontaine. 

M. B. Chérier adresse à VAlliance des 
Arts et des Lettres une étude sur Car-
peaux dont il expose en ce moment au 
Salon un remarquable portrait. Nous en 
détachons les l ignes su ivantes qui seront 

I lues avec intérêt dans notre région où 
la mémoire du grand artiste est restée 
si v ivante : 

Au Directeur de Y Alliance: 
« Carpeaux était original, mais non fantas

que; préoccupé sans cesse de l'amour de son 
art, il allait dessinant sans trêve ni merci tout 
ce qu'il rencontrait dans la nature, sans s'in
quiéter du qu'en dira-t-on. Cette manière 
d'être tout artistique, qui auiatt dû lui attirer 
des louanges, excitait au contraire chez ses 
adversaires les traits de la satire et de la mal
veillance. Malheureusement le public, trop 
friand de ne rencontrer chez un homme illus
tre que des choses extraordinaires, accueillait 
avec avidité les histoires burlesques débitées 
sur son compte dans beaucoup de journaux et 
notamment dans le Figaro, qui, le lende
main de sa mort, a raconté de lui qu'après 
avoir remporté le grand prix de Rome il fit 
son entrée à Valenciennes, sa ville natale, 
sous des arcs de triomphe, au milieu d'une 
troupe déjeunes filles vêtues de blanc, tout en 
gardant obstinément une vieille pipe qu'il 
tenait à la bouche. Cette histoire est pure
ment fantaisiste. 

» La vérité, c'est qu'ayant été appelé par 
la municipalité de cette ville pour 1 accompa
gner depuis la gare jusqu'au lieu de sa ré
ception à l'Hôtel-de-Ville, je n'ai vu ni pipe, 
ni arcs-de-triomphe, ni jeunes fille* en blanc. 
Si ce journal eût été mieux informé, il aurait 
pu rendre compte d'un épisode émouvant ar
rivé à la fin d'un grand repas donné ce jour-
là par ses concitoyens en son honneur, et au 
milieu duquel il pleura à chaudes larmes à 
propos d'un toast porté au souvenir de sa fa
mille absente et d'un "de ses plus chers amis 
décédé qui avait guidé ses premiers pas dans 
la carrière artistique. 

» Ce trait de sensibilité prenant sa source 
dans la famille et l'amitié, au milieu d'un fes
tin où régnait la joie du triomphe, peint le 
côté moral de Carpeaux tout entier. 

» Il apportait cette même sensibilité, ces 
mêmes émotions au service de son art, qui le 
rendait admirateur passionné des merveilles 
de la nature et des grands maîtres dont il par
lait avec la plus grande science. Sa parole, qui 
d'ordinaire était embarrassée, prenait alors 
des expressions et des accents inattendus qui 
frappaient d'étonnement ceux qui l'écou-
taient. 

» Une scène d* ce genre eut lien à la fin de 
sa vie chez le prince de Stirbey, pendant que 
M. Wallon, alors ministre de» Beaux-Arts lui 
remettaitsa croix d'officier de la Légion d'hon
neur. Cette démarch» généreuse et la nou
velle distinction dont il se trouvait revêtu su
rexcitèrent, malgré sa faiblesse maladive, sa 
passion pour les beaux-arts, et il se mit à en 
parler avec tant d'élévation qu'il surprit une 
si noble assistance. Mais c'était hélas I le der
nier chant du cygne. Après avoir payé ce tri
but à ses admirateurs, il retomba anéanti par 
tant d'efforts et d'exaltations, ae songeant dé
sormais qu'à se préparer à la mort .avec les se
cours de la religion qu'il avait tant aimée 
toute sa vie. 

» Si je parle ainsi du caractère de Carpeaux, 
c'est assurément moins pour ma peinture que 
pour faire justice des accusations, des haines 
et des rivalités dont il a été l'objet. C'est en
fin pour montrer à ceux qui l'ignoreDt que sa 
belle àme était à la hauteur de son talent, et 
qn'il n'est point d'ailleurs de grand artiste 
qui ne possède un grand coeur. » 

Le 2e conseil de guerre, dans sa 
séance du 8 juin, a statué sur les affai
res suivantes : 

Le nommé Jean-Baptiste Weugue, 
achevant «a besogne, son pied glissa cavalier au 14e régiment de dragons, a 

été condamné à trois ans de prison, 
comme coupable de déeertien à l'inté
rieur en temps de paix, avec emport 
d'effets militaires qu'il n'a pu repré
senter. 

— Le nommé Gustave Dosière, 
soldat, au 127e de ligne, a été condamné 
à trois ans de prison, comme coupable 
de désertion à l'intérieur en temps de 
paix, avec emport d'effets qu'il n'a pu 
représenter. 

Voici un fait assez curieux rapporté 
par le Propagateur. 

Cela se passe à Lambersart. 
Un honorable comptable de notre 

ville avait confié, sans retirer de reçu, 
une somme de 7,000 francs à un cou-
lissier. Cette somme devait être affectée 
à l'achat de 25 obligations de chemin 
de fer. Quelques jours plus tard, le 
comptable se présenta pour prendre fees 
titres, mais le coulissier, en guise de 
titres, lui donna des coups de poing, 
le menaçant d'un couteau, s'il ne 
partait pas. 

Le comptable s'adressa au garde-
champêtre, puis au maire. Ce dernier 
somma le coulissier d'ouvrir. Il s'exé
cuta, et, après une heurs de recher
ches, on trouva les 25 obligations et 
le couteau qui devait transpercer le 
comptable, et qui se trouvait, on ne 
sait comment, en la possession du 
coulissier. 

Pendant cette perquisition, il y avait 
devant la porte de ce financier de 
mauvais aloi plus de cent personnes 
qui le huaient. 

On dit que l'affaire n'en restera pas 
là, car elle a été portée, paraît-il, à la 
connaissance de M. le procureur de la 
République. Le coulissier n'a pourtant 
rien perdu de son aplomb cynique. Il 
va jusqu'à menacer le maire d'une 
action pour des propos malsennants 
qu'il aurait proférés contre lui en cette 
circonstance. On verra bien. 

Quoi qu'il en soit, la commune est 
en grand émoi, attendant avec la plus 
vive impatience le dénoùment de cette 
aventure. 

C'est dimanche et lundi prochain, 11 
et 12 courant, qu'auront lieu, sur la 
place d'Hem, les deux brillants Car
rousels annoncés au bénéfice des pau
vres. 

Cette fête, à laquelle un grand nom
bre d'amateurs se proposent d'y pren
dre part; ne laissera rien à désirer. Les 
préparatifs sont déjà commencés. On 
remarque entre autres que, pour rece
voir le public, une vaste tente sera dis
posée- dans les meilleurs conditions. 

Il y aura aussi les mêmes jours di
vers jeux et divertissements publics. 

Un triste accident s'est produit hier, 
vers six heures du soir, à l'extrémité 
de la rue Nationale, à Lille. Un jeune 
imprudent, J. Bouquet, âgé de six ans 
et demi, s'est avisé de se placer sur la 
civière installée sous un chariot lour
dement chargé II voulu se retirer pen
dant la marche du véhicule, mais, le 
petit prit si mal ses mesures, qu'il 
tomba et l'une des roues lui broya la 
jambe. On craint que l'amputation de 
la cuisse ne soit nécessaire. 

Gomme l'élève des pigeons voyageurs 
prend de grandes proportions dans notre 
région et surtout dans un but patrioti
que, nous croyons devoir signaler un 
jugement qui vient d'être rendu par le 
tribunal deParis sur le «détournement» 
d'un pigeon voyageur. 

Les sieurs Thys et Saccasyn habi
taient la même maison; le second ayant 
été transporter ses pénates ailleurs, 
Thys, qui élevait des pigeons, constata 
aussitôt la disparition de Yeloce, un de 
ces meilleurs messagers, qui était ca
pable de fournir une course de 400 ki
lomètres en un jour. 

A l'audience, Saccasyn avoue que 
le pigeon habite son colombier, mais, 
dit-il, je ne l'ai pas pris, c'est la faute 
d'Amanda. 

— Qui est-ce Amanda ? demande le 
président. 

— Amanda, c'est une pigeonne à 
moi. Elle est très coquette. 

Cette pigeonne vouée à la polyandrie, 
a pu, il est vrai, filtrer, coqueter auprès 
de Veloce, mais comme celui-ci portait 
sous l'aile le timbre, le nom et l'adresse 
de Thys, le président condamne Saca-
syn à quinze jours de prison et à 50 
fr. d'amende. 

Qui sondera le mystère doDt vient d'être té
moin la salle d'état-civil d'unemairie du can
ton d'Orchies ? Il était là, fier et séduisant 
dans ses habits de noce. La future brillait de 
l'éclat de ses dix-huit ans, sous sa couronne 
de fleurs d'oranger. Les invités les entouraient, 
nombreux, et remarquaient avec bonheur l'en
tretien animé de l'heureux couple, qui sem-
b aient avoir oublié la noce et l'univers en
tier. 

Ce n'étaient cependant point des paroles 
d'amour que recoulaient nos beaux tourte
reaux. Du moins, les premières notes que les 
invités surprirent de ce duo ne se mainte
naient pas dans la gamme sentimentale : « Si 
vous croyez que je suis encore disposé à vous 
épouser,* disait Roméo 1 — Quand vous le se
riez, je ne voudrais plus de vous, répondit 
Juliette.» Etles invectives se croisèrent bien
tôt comme un feu de file. 

En vain les grands parents interrogèrent et 
sermonnèrent les futurs. Ils refusèrent toute 
répons*. En vain les invités, inquiets, les ra
menèrent-ils au cabaret pour les réconcilier. 
Ou n'obtint pas même une trêve. Bref, il fal
lut bien céder à l'évidence. La noce était re
mise aux calendes grecques et les braves gens 

n'avalent plu* qu'a s'en retourner ... à vida. 
Mai* ce qui le* ennuie presqae autant, c'est le 
secret absolu, gardé par lesdeux acteurs de 
cette petite scène sur les motifs d'un dénoue
ment aussi imprévu. C'est le seul point snr 
lequel ils se so,«nt montrés bien d'accord. 

(Echo du Nord) 
— La police d'Armentières vierçt de mettre 

en état d arrestation un repris de justice de la 

Elus dangereuse espèce, nommé Garcette 
«mis, i ï é de 32 ans, natif de Sailly, qui, 

dans une rixe avec ses camarades, a employé 
son couteau. Il compte déjà 4 condamnations 
pour des affaires de ce genre. 

— Mercredi, vers quatre heures du soir, un 
triste accident s'e*t produit sur le pavé de la 
route allant à Frelinghien (Mord), Un* petite 
fille de quatre ans, Angèl* Leclercq, que se* 
parents avaient perdue de vue, a voulu mon
ter sur la civière établie sons une voiture de 
paille que conduisait le domestique de M. Vil-
lers, cultivateur; la pauvre enfant a été écra
sée par une loue de l'arrière train. La mort a 
été presque instantanée. 

— L'OrpAeon maubeugeois se rendra le 23 
juin au Concours d'Amsterdam. 

Il interprétera deux choeurs : Gaule et 
France et Le Tyrol. 

— Au concours de musique qui a eu lieu à 
Reims, lundi, la fanfare de Fourmies a rem-

Sorté le premier prix d'exécution et le prix 
e soli dan* la division d'excellence française 

et le prix d'honneur dans la division d'excel
lence internationale. 

La fanfare de Trélon a obtenu le deuxième 
prix d'exécution dans la première division 
française. 

— Dans la nuit de dimanche à lundi, ver* 
minuit, un cheval appartenant au sieur Ber-
quet, fermier à Poix, (près Cambrai).a été volé 
dans son écurie. Jusqu'ici toutes les recher
ches pour découvrir l'auteur sont restées in
fructueuses. Le cheval valait de 8 à 900 fr. 

— T'n bien douloureux accident vient d'avoir 
lieu à Nœux (Nord). 

Deux jeunes enfants, fils de Pierre, débi
tant de boissons, jouaient dans une chambre 
de la maison de leurs parents. L'un d'eux, le 
plus jeune, âgé de 3 ans, saisit un fusil chargé 
qui était dans un coin : le coup partit sans 
qu'on sache comment, et le malheureux enfant 
tomba foudroyé, aux yeux de son frère. 

Le père accourut aussitôt et trouva un ca
davre. 

— Dimanche dernier la ducasse de Coude-
kerque-Brancbe a été attristée par un acci
dent, résultat d'une imprudence qui a coûté 
cher à son auteur. 

Deux jeunes gens, à la suite de libations 
répétées, se défièrent à qui passerait le plus 
rapidement à la nage le canal de Bourbourg. 
L'un des deux, un jeune belge nommé Jean 
Huygebout, âgé de 25 ans, arrivé au milieu 
du canal, s'arrêta pour rattraper la casquette 
de son partner; on le vit alors tournoyer sur 
lui-même et disparaître sous l'eau. Quoiqu'il 
n'y eût séjourné que quelques instant s, il avait 
cessé de vivre quand on le retira du canal. 

Il est probable qu'il a succombé à la con
gestion qui atteint souvent les baigneurs lors
qu'ils se mettent à l'eau avant que la diges
tion soit faite. 

L'autre parieur est heureusement arrivé de 
l'autre côté du canal. 

—On amis hier à la disposition du parquet 
V. Debacque, âgé de 74 ans, mendiant à la 
Chapelle-d'Armentières, prévenu d'attentat à 
la pndeur sur une petite fille de neuf an*. Ce 
misérable, bien qu'il soit mendiant, avait 
acheté pour 300 francs le silence de la mère 
de la victime. Il a, parait-il, donné un à-
compte de 70 francs, mais l'affaire est arrivée 
aux oreillt s de l'autorité. _ 

— SamedirVers une heure de l'apres-midi, 
en voulant remonter au jour.et par suite d'une 
manœuvre 'imprévue, Charles Blary, àtté de 
32 ans, mineur employé à la fosse houillère 
de Loos, a été précipité dans le fond du puits 
d'extraction, avec 1* barot dans lequel il était 
monté en compagnie d'an nommé Augustin 
Van ville,lequel a eu le bonheur de s'accrocher 
au grillage. Quant à l'infortuné Blary, il a été 
, îé sur le coup. 

KtaU f i v l l 4 e T * n r e u i * e . 
DÉCLARATIONS DI NAISSANCES d u 8 j u i n . 

Marie Léman, au Moulin-Fagot. — Jules 
Vonck, rue St- Jacques. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 8 juin. — 
Marie-Catherine Bellinck, épouse de Léopold 
Wallez. 40 ans 7 mois, au Blanc-Seau. — 
Edouard Carton, 25 jours, à la Marlière. 

MARIAGB du 7 juin. — Louis Desrousseaux. 
cotonnier, 26 ans, et Amélie Leclercq, sans 
profession, 25 ans. 

L B T T R * * MORTOA.IBJS» B T o 'OBIT. Imprt-
'%*rte Alfred fteboux. — Avis gratuit de.us 
I e-< deux éditions du Journal de Roubaicc, 
cans la Gazette de Tourcoing (journal quoti
dien) et dans la Vraie France, de Lille. 

B>lr l~* jue 

Mercredi, vers huit heures du soir, la loco
motive servant au balastage de l'Asthua-Givet, 
remorquait à rebroussement un wagon em
portant 70 ouvriers employés à l'achèvement 
de la première section. A la hauteur de la sta-
teur de Halanzy, l'un de ses derniers crut 
s'apercevoir que" l'aiguillage n'était pas fait: 
ignorant sans doute que cette opération s'exé
cute automatiquement parle wagon même, il 
poussa un cri d'alarme qui jeta 1* panique 
parmi ses compagnons. Instantanément, et 
bien que la locomotive marchât à toute va
peur, ces malheureux affolés par la peur, 
s'élancèrent sur la voie dans un affreux pêle-
mêle. 

Le sieur Forget, Paulin, de Meix devant 
Virton, a été relevé entièrement haché en 
morceaux : le buste avait été coupé net à la 
hauteur des reins : les bras étaient sépare* du 
tronc. 

Un autre ouvrier de la même localité, le 
nommé Toussaint, est dans un état désespéré, 
l'aiguille sur laquelle il est tombé, lui ayant 
labouré les chair*, et pénétré, dit-on, dan* le 
bii*-ventre. 

Plusieurs autre* malheureux ont reçu des 
blessures graves, et presque tous sont plus ou 
moin* contusionnés. 

Ajoutons que ce déplorable accident est le 
résultat d'une panique sans fondement, car ni 
la locomotive ni le wagon n'eat quitté la voie. 
Les soins les plus attentifs et le* plus dévoués 
ont été prodigués aux blessés par les agents 
de la compagnie de construction. 

— Dimanche soir, vers neuf heures, écrit-on 
de Bruges, un groupe d'amis rentrait paisible
ment en ville par la porte du Maréchal, lors
que tout à coup des cris « au feul » se firent 
entendre parmi les nombreux passants, et les 
habitant- de la rue. Chacun de se retourner et 
de s'enquérir de l'endroit où l'incendie s'était 
déclaré et aussitôt, en moins de temps qu'il 
n'en faut pour i'éerire, l'on vit un artiste en
touré et bientôt dépouillé de ses vêtements... 
pardon, de son paletot... car c'était le susdit 
artiste qui était en train de griller, grâce à 
l'introduction dans sa poche u'une pij>e mal 
éteinte ! 

Piessé de toutes parts et les flammes étouf
fées, l'on constata les dégâts : moitié du pale
tot disparue, redingote sérieusement attaquée 
et grâre au ciel, le reste était intact... 

Une minute de plus, et, de ce pauvre peintre, 
il ne restait plus que les cendres... 

r- Le parquet de Bruxelles vient d'être in
formé de l'arrestation à La Hâve du nommé 
Offerman qui, il y a quelques semaines, a en
levé une sacoche contenant 140,000 francs, 4 
Mme Squilbin-Drion, de Charleroi, pendant 


